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PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUCIEN

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ

ta

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée,
Mme Nadia Talbot, directrice générale et greffière-trésorière par intérim

de la susdite municipalité,

Qu'une séance extraordinaire de la municipalité de Saint-Lucien se tiendra
JEUDI LE 30 JANVIER, À 19 h 30.

au bureau municipal situé au 5250, 7e Rang, Saint-Lucien

ORDRE DU JOUR

1. Mot de bienvenue

2. Signification de convocation
3. Lecture de convocation incluant l'ordre du jour
4. Administration

4. 1 Nomination d'une directrice-générale/greffîère-trésorière par intérim
4. 2 Signataire autorisé institution bancaire
4. 3 Autorisation auprès des ministères et organismes
4. 4 Nomination responsable des services électroniques revenu Québec

5. Période de questions
6. Levée de rassemblée

Donné à Saint-Lucien, ce 28 janvier 2025.

N diaTalbot
Directrice générale et greffière-trésorière par intérim


